Le jeune HANDICAPE.

Le héros d’Elephant man s’interrogeait si Dieu était le même pour les personnes en situation de handicap que pour les gens dits normaux.

Les différents textes de lois semblent donner les mêmes droits aux personnes en situation de handicap qu’à tout un chacun. La réalité malgré les multiples actions menées ici et là, n’est pas toujours aussi égalitaire.

L’exclusion peut venir de l’extérieur mais aussi de l’intérieur et passe le plus souvent par la non parole, l’absence de communication.

Nous pouvons diviser en trois points l’action auprès des personnes en situation de handicap :
- d'abord, pourquoi un enfant en situation de handicap  doit-il faire du sport ?
- ensuite, quels sports peut-il pratiquer ?
- à quelles conditions pratiquer ? 

Dans tous les cas il faut envisager une intégration accompagnée. Celle-ci répond à plusieurs aspects de développement de la personne.

· Dans la recherche hédonique du bien être corporel à travers les sensations ressenties mais toujours difficiles à exprimer,

· Dans ce que Vigotsky appelait la zone proximale de développement, les apprentissages médiés par autrui étant supérieurs à ceux réalisés seul,

· Dans le développement des capabilités, des compétences existantes ou émergentes,

· Dans la reconnaissance de l’autre dans la construction de soi. C’est ce qui importe par exemple chez les enfants porteurs de la triade autistique (Troubles Envahissants du Développement) qui ne possèdent pas la compétence relation à autrui,

· Dans le développement des fonctions cognitives et l’interaction avec l’environnement parfois perçu comme anxiogène,
     Les différents dysfonctionnements peuvent être compensés par l'exercice. L'apprentissage moteur revêt plusieurs formes : l'apprentissage conscient ou explicite, l'apprentissage inconscient ou implicite, et, l'imitation directe puis différée.

     Toutes les activités physiques présentent des apports positifs en ce qu’elles amènent à l’échange, à la rencontre. Même l’expérience de la douleur est propice à la communication au dire, à l’expression des sensations, des sentiments dans un être au monde indispensable à al socialisation.

Ceci nous interroge sur qu'est-ce qui est interpellé dans le sujet lorsque l'on met son corps en jeu, en action? L'activité physique accueille la structure psychique du sujet, représente une mise à l'épreuve de soi et permet l'émergence du modèle identitaire. 

          Analysons ce que peut être la pratique physique.     

     L'activité physique représente l'ensemble de faits et gestes, d'exercices ou de jeux psychomoteurs pratiqués seul ou en groupe..

      L'objectif principal de l'enseignement des activités physiques en milieu adapté est l'amélioration de la qualité de vie. En effet, si on parle d'éducation physique, on pense davantage au développement humain et plus précisément le développement de l'état biologique de la personne ainsi que l'acquisition d'une bonne capacité motrice et de plusieurs habiletés précises.

     Les objectifs spécifiques tendent à répondre à l'ensemble des capacités nécessaires à une vie professionnelle et personnelle la plus riche possible. La restauration, le maintien ou le perfectionnement du physique passent par la confrontation à un environnement (organisation, espace, autrui...) que la situation de déficience rend moins investissable et parfois plus anxiogène. Cette mise en oeuvre exige une relation d'aide (technique et humaine) basée sur un programme individualisé, lui-même inscrit dans un projet institutionnel. 

      Ceci nécessite de la part des intervenants en activité physique adaptée de définir les potentiels et besoins de chacun, des objectifs d'amélioration dans des mises en œuvre offrant le décalage optimal  entre la situation handicapante et l'activité physique.

Une amélioration de l'habileté motrice à travers des objectifs  de coordination motrice (adresse précision), de gestion des ressources (intensité, rythme) représente également une nécessité pour l'inscription actuelle ou future dans le monde de la production.

    L'intervention de l'enseignant en activité physique au cours de l'apprentissage représente un acte communicatif majeur pour l'inscription de la personne handicapée dans la relation. La consigne donnée, la verbalisation ou la monstration corporelle qui accompagnent l'exposé de la tâche à accomplir, inscrivent la personne dans un processus de communication, oblige à l'attention, à la mobilisation des moyens tant cognitifs que neuromoteurs.

  La pratique physique n'est pas une action "en-soi". Elle s'inscrit dans une communication motrice et/ou verbalisée exprimée dans un langage compréhensible par ceux qui entourent la personne. La rétro information d'autrui favorise l'émergence de la relation d'aide, le retour du domaine affectif et la valorisation narcissique, source de la construction du Moi. Ainsi, la  personne handicapée, à travers le mouvement peut-elle vivre et assimiler la difficile incompatibilité d'être à la fois sujet et objet de l'action. La personne d'autrui et/ou le matériel favorisent cette dialectique corporelle.

Le ballon sert de médiateur à la communication et à la représentation d'autrui lorsque je parviens à en maîtriser et à en décider les déplacements. Encore faut-il que la personne veuille sortir de son isolement et construire avec/contre un acte moteur qui ait un sens parce qu'il est le fruit d'une nécessaire collaboration. Ici, au Vinatier, les activités sportives collectives et duelles prennent un importance particulière.

La compétition, même si pour certains sujets elle occasionne des tensions excessives, peut être le lieu d'une reconnaissance de soi par et avec les autres. Le docteur MORTELIER parle en ce sens de "phénomène de coupe". Ainsi, à travers la victoire d'un des leurs, toute l'unité de soin peut se sentir elle aussi quelque part victorieuse. Pour une personne en situation de handicap mental, comme pour la plupart d'entre nous, la compétition consiste tout autant à battre ses propres records qu'à gagner.

    Le corps en activité physique et sportive adaptée peut alors prendre deux significations:

- une valeur de partenaire toujours présent, qui peut être aussi un lieu de repli par rapport au regard de l'autre. Investi de façon positive, ce corps partenaire peut devenir un espace de structuration individualiste de la personne. En ce sens il peut prendre une connotation érotique, celle de l'injonction du paraître, de la mise en valeur de soi.

- une valeur d'adversaire en ce sens qu'il offre des limites dans l'exécution bloquant ainsi la production imaginaire. La personne handicapée a pu construire un "impossible moteur" rendant de ce fait mort-nées toutes les velléités d'action. La construction de l'image de soi peut passer par la recherche de limites tangibles, limites qui peuvent favoriser l'inscription dans l'espace et le temps ainsi que dans les limites données par autrui.

         Ainsi, le corps désaffecté ou stigmatisé peut-il être réinvesti dans un processus identitaire.

          Afin de prendre en compte les différents paramètres que nous venons d'évoquer, l'intervenant en activité physique adaptée doit essayer de programmer une activité physique centrée autour des axes suivants énoncés par BINET en 1993:

1) avoir une variété d'activités en fonction des besoins de la personne handicapée,

2) offrir des tâches simples à l'intérieur des activités, mouvements élémentaires à effet correctif par rapport à la souplesse, à la coordination des mouvements, à la réglementation méthodique des mouvements instinctifs,

3) offrir des activités qui favorisent l'atteinte et la réussite, 

4) présenter des apprentissages personnalisés correspondant au vécu et aux intérêts de la personne,

5) organiser des activités de façon à pouvoir donner systématiquement et répétitivement du retour d'information à la personne, 

6) organiser des activités où je peux stimuler et recevoir des retours d'information de la part de la personne agissante,

7) organiser des activités de façon à pouvoir donner systématiquement et répétitivement des renforcements à la personne en situation de handicap.

Conclusion :

La pratique physique et sportive adaptée a-t-elle des effets individualisant en ce qu'elle permet d'habiter (ou de réhabiter) son corps, de le donner à voir de façon positive. A travers la pratique physique le corps parle, il exprime la spontanéité motrice, les souffrances, les émotions, l'hédonisme dû à des retrouvailles avec un corps agissant.

     L'activité physique adaptée peut être "une valeur ajoutée" au processus thérapeutique. Sa portée est difficilement mesurable dans le processus de formation de la personne handicapée.  Il ne faut pas rechercher de résultats immédiats comme dans une logique transformationnelle. Le processus thérapeutique est l’œuvre d'un collectif au sein duquel nous pensons que l'intervenant en activité physique adaptée a une place sinon première du moins indispensable.     

Pour finir nous rejoindrons Claude Chalaguier pour qui « la marge nourrit la norme et la transforme ».
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